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(54) Coffret électrique

(57) L’invention concerne un coffret électrique com-
portant un boîtier muni d’un cadre (30) fermé en face
avant par une porte (40), ladite porte étant montée à pi-
votement sur ledit cadre.

Selon l’invention, ladite porte comprend au moins un
plot (11) qui comporte deux axes de rotation (A1, A2)
distincts et est accueilli dans un logement (12) disposé

à l’extrémité libre d’un bras (14) s’étendant à partir du
bord extérieur (31) du cadre (30), en porte-à-faux par
rapport à ce bord extérieur, et ledit plot et ledit logement
sont agencés de telle sorte que ledit plot est adapté à
pivoter dans le logement alternativement autour de ses
deux axes de rotation de manière à autoriser une ouver-
ture à au moins 180 degrés de la porte sur le cadre.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne un coffret élec-
trique comportant un boîtier muni d’un cadre fermé en
face avant par une porte, ladite porte étant montée à
pivotement sur ledit cadre.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] On connaît notamment du document
DE19800175 un tel coffret électrique, comprenant un en-
semble articulé avec un tourillon cylindrique muni d’une
came latérale et un logement comportant une coulisse
adaptée à coopérer avec cette came.
[0003] Lors de la rotation du tourillon dans le logement,
la came prend appui sur la paroi de la coulisse et repous-
se le tourillon de manière à déplacer en translation l’axe
de rotation de ce tourillon dans le logement.
[0004] Le déplacement de l’axe de rotation dans le lo-
gement permet l’ouverture à 180 degrés de la porte sur
le cadre.
[0005] Un inconvénient de cette solution consiste en
sa relative complexité de mise en oeuvre. Les profils de
la came et de la coulisse doivent être étudiés afin de
contrôler le déplacement de l’axe de rotation du tourillon
de manière adéquate.
[0006] On connaît également du document
DE9302015 un coffret comprenant un ensemble articulé
avec un plot muni de deux axes de rotation et un logement
adapté à coopérer avec ce plot pour que celui-ci pivote
alternativement autour de ces deux axes de rotation,
pour une ouverture à 180 degrés de la porte.
[0007] Un inconvénient de cette solution réside dans
la complexité de sa mise en oeuvre et son aspect peu
esthétique.
[0008] En effet, le coffret divulgué par le document
DE9302015 comprend un grand nombre de pièces as-
semblées, dont un plot indépendant de la porte et du
cadre et une pièce intermédiaire dans laquelle est mé-
nagé le logement, qui est rapportée sur la face interne
de la porte du coffret.
[0009] En conséquence de cet agencement, il est ici
nécessaire de découper une encoche dans la porte pour
permettre à celle-ci de pivoter. La porte présente en outre
une épaisseur importante pour loger la pièce intermé-
diaire comportant le logement.
[0010] L’aspect esthétique du coffret électrique est ain-
si peu satisfaisant.

OBJET DE L’INVENTION

[0011] Afin de remédier aux inconvénients précités de
l’état de la technique, la présente invention propose un
coffret électrique simple à réaliser et à mettre en oeuvre
et présentant un aspect esthétique satisfaisant, tout en

permettant l’ouverture à au moins 180 degrés de la porte.
[0012] Plus particulièrement, on propose selon l’inven-
tion un coffret électrique tel que décrit dans la revendi-
cation 1.
[0013] Grâce à l’agencement particulier du plot et du
logement du coffret électrique selon l’invention, il est pos-
sible de réaliser un coffret électrique comportant une por-
te dont l’épaisseur au dessus du cadre est réduite et qui
recouvre entièrement l’ensemble articulé comprenant le
plot et le logement, qui se trouve ainsi masqué. L’aspect
ultra-plat de la porte est ainsi très esthétique. L’encom-
brement du coffret électrique est en outre réduit.
[0014] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses de l’ensemble articulé conforme à l’inven-
tion sont énoncées dans les revendications 2 à 12.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN EXEMPLE DE REA-
LISATION

[0015] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée.
[0016] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue partielle en perspective as-
semblée d’un premier mode de réalisation du coffret
électrique selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée de la
figure 1,

- la figure 3 est une vue agrandie de la zone B de la
figure 2,

- les figures 4 à 10 sont des vues de profil du coffret
électrique de la figure 1 à différents angles d’ouver-
ture de la porte sur le cadre,

- les figures 11 à 17 sont des vues agrandies de la
zone A des figures 4 à 10 montrant plus précisément
la position relative du logement et du plot de l’en-
semble articulé aux différents angles d’ouverture
des figures 4 à 10,

- la figure 18 est une vue de profil d’un deuxième mode
de réalisation du coffret électrique selon l’invention.

[0017] En préliminaire, on notera que les éléments
identiques ou similaires des différents modes de réalisa-
tion de l’invention représentés sur les différentes figures
seront, dans la mesure du possible, référencés par les
mêmes signes de référence et ne seront pas décrits à
chaque fois.
[0018] Sur les figures 1 à 18, on a représenté une partie
d’un coffret électrique conforme à l’invention.
[0019] Ce coffret électrique comporte un boîtier (non
représenté) ouvert à l’avant, adapté à loger un ou plu-
sieurs appareillages électriques et muni d’un cadre 30
qui entoure l’ouverture centrale avant du boîtier.
[0020] Cette ouverture centrale avant est fermée par
une porte 40.
[0021] Dans le premier mode de réalisation du coffret
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électrique, représenté sur les figures 1 à 17, la porte 40
se présente de préférence sous la forme d’une plaque
de façade 41 de contour carré ou rectangulaire, dont l’un
des côtés est bordé par une paroi latérale tombante 42.
[0022] Les figures 1 et 2 montrent seulement une partie
du cadre 30 et de la porte 40 coupée selon deux plans
parallèles perpendiculaires P1, P2 au plan moyen de la
plaque de façade.
[0023] En variante d’autres formes peuvent être envi-
sagées pour le contour de la porte. Une porte ne com-
portant pas de paroi tombante peut également être en-
visagée, comme cela est par exemple le cas dans le
deuxième mode de réalisation du coffret électrique re-
présenté sur la figure 18.
[0024] Un ensemble articulé 10 autorise le montage à
pivotement de la porte 40 sur le cadre 30.
[0025] L’ensemble articulé 10 comporte au moins un
plot 11 et un logement 12 adapté à accueillir ce plot 11.
Il comporte ici un unique plot 11 et deux logements 12
(figures 2 et 3).
[0026] Dans l’exemple représenté, le plot 11 appartient
à la porte 40, tandis que les logements 12 appartiennent
au cadre 30.
[0027] Plus précisément, le plot 11 s’étend en saillie à
partir d’un montant 13 se présentant ici sous la forme
d’une cloison solidarisée à la face intérieure de la porte
40, à l’angle formé entre la paroi latérale tombante 42 et
la plaque de façade 41 de la porte 40 (figures 1 à 3).
[0028] Ce montant 13 s’élève alors perpendiculaire-
ment aux plans de la plaque de façade 41 et de la paroi
tombante 42.
[0029] Le plot 11 s’étend perpendiculairement au mon-
tant 13 et donc parallèlement au plan moyen de la plaque
de façade 41 de la porte 40 (voir figure 3).
[0030] Chaque logement 12 est disposé à l’extrémité
libre d’un bras 14 s’étendant à partir du bord extérieur
31 du cadre, en porte-à-faux par rapport à ce bord exté-
rieur 31 (figure 3).
[0031] En variante, on peut envisager à l’inverse que
le plot appartienne au cadre, tandis que les logements
appartiennent à la porte.
[0032] Dans ce cas, le plot est disposé à l’extrémité
libre d’un bras similaire à celui dans lequel les logements
sont ici ménagés et les logements sont aménagés sur la
face intérieure de la porte.
[0033] Chacun des deux logements 12 est adapté à
accueillir le plot 11.
[0034] Les deux logements 12 présentent un axe com-
mun X1 parallèle au bord extérieur 31 du cadre 30. Ils
sont séparés par un espace adapté à recevoir le montant
13 qui porte le plot 11 et ils sont ouverts en regard l’un
de l’autre.
[0035] Comme cela est particulièrement visible sur la
figure 2, chaque logement 12 est formé d’une ouverture
traversante ménagée à l’extrémité libre du bras 14 cor-
respondant.
[0036] De manière remarquable, comme le montrent
mieux les figures 11 à 17, ledit plot 11 comporte deux

axes de rotation A1, A2 distincts, et le plot 11 et chaque
logement 12 sont agencés de telle sorte que le plot 11
est adapté à pivoter dans le logement 12 alternativement
autour de ses deux axes de rotation A1, A2, de manière
à autoriser une ouverture à au moins 180 degrés de la
porte 40 sur le cadre 30.
[0037] Dans l’exemple plus particulièrement décrit ici,
la porte 40 s’ouvre jusqu’à un angle de 180 degrés sur
le cadre 30.
[0038] Les deux axes de rotation A1, A2 du plot 11
sont parallèles entre eux et s’étendent parallèlement au
plan moyen de la plaque de façade 41 de la porte 40.
[0039] Préférentiellement, le plot 11 présente la forme
d’un cylindre dont l’axe longitudinal X2 est parallèle aux
deux axes de rotation A1, A2, et dont la section trans-
versale est allongée, ici oblongue.
[0040] D’autres formes allongées peuvent être envisa-
gées pour le plot, par exemple une forme dont la section
est plus étroite entre les deux axes de rotation, le long
de la direction perpendiculaire à ces deux axes.
[0041] Ainsi, le plot 11 présente deux bords ou côtés
opposés longitudinaux arrondis 11A, 11B dont la section
transversale est en arc de cercle.
[0042] On parlera dans la suite des bords arrondis 11A,
11B du plot 11 pour désigner des parties arrondies du
plot 11 situées à l’opposé l’une de l’autre dans la section
transversale du plot 11, aux extrémités du plot 11 selon
la direction perpendiculaire aux axes de rotation A1, A2
dans cette section transversale. Chaque bord arrondi
11A, 11B du plot 11 est traversé par l’un des deux axes
de rotation A1, A2.
[0043] Le logement 12 présente une section transver-
sale de forme globalement triangulaire, avec, comme le
montrent les figures 3 et 11 à 17, trois coins arrondis
12A, 12B, 12C, adaptés à accueillir un bord arrondi 11A,
11B du plot 11.
[0044] Les dimensions du logement 12 sont de préfé-
rence telles que la distance entre deux coins arrondis
12A, 12B, 12C est égale à la longueur de la section trans-
versale oblongue du plot 11. La section transversale du
logement 12 est alors de préférence équilatérale.
[0045] En pratique, ledit plot 11 et ledit logement 12
sont agencés de telle sorte que, lors de l’ouverture de la
porte 40 depuis sa position fermée, représentée sur les
figures 4 et 11, jusqu’à sa position ouverte à 180 degrés,
représentée sur les figures 10 et 17, le plot 11 comporte
toujours un bord arrondi 11A, 11B en butée contre l’un
des coins arrondis 12A, 12B, 12C du logement 12 et il
pivote autour de l’axe de rotation A1, A2 qui traverse ce
bord arrondi 11A, 11B.
[0046] Lors de ce pivotement, l’autre bord arrondi 11A,
11B du plot 11 qui n’est pas en butée contre un premier
des coins arrondis 12A, 12B, 12C, glisse contre la paroi
interne du logement 12 jusqu’à arriver en butée contre
un deuxième coin arrondi 12A, 12B, 12C du logement 12.
[0047] Ainsi, le plot 11 pivote pour positionner ses
bords arrondis 11A, 11B successivement en butée contre
différents coins arrondis 12A, 12B, 12C du logement 12.
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[0048] Le mouvement du plot 11 dans le logement 12
va maintenant être décrit en référence aux figures 4 à 17.
[0049] Les figures 4 et 11 montrent la porte 40 fermée
sur le cadre 30. Dans cette position angulaire de la porte
40, dans laquelle la porte 40 fait un angle de 0 degré
avec le cadre 30, les bords arrondis 11A, 11B du plot 11
sont respectivement situés dans les coins arrondis 12A,
12B du logement 12.
[0050] Lorsque la porte 40 pivote pour s’ouvrir, un pre-
mier des deux bords arrondis 11A du plot 11 reste en
butée contre un premier coin arrondi 12A du logement
12. Le plot 11 pivote alors autour de l’axe de rotation A1
qui traverse ce premier bord arrondi 11A du plot 11 et le
deuxième bord arrondi 11B glisse contre la paroi du lo-
gement 12, entre les coins arrondis 12B et 12C, pour
arriver à la position représentée sur les figures 6 et 13
dans laquelle le deuxième bord arrondi 11B est en butée
contre le deuxième coin arrondi 12C du logement 12 et
la porte 40 présente un angle de 60 degrés par rapport
au cadre 30.
[0051] Le logement 12 présentant en section la forme
d’un triangle équilatéral, l’amplitude du mouvement de
rotation du plot 11 autour de l’axe de rotation A1 lorsque
le premier bord arrondi 11A du plot 11 est en butée dans
le premier coin arrondi 12A du logement 12 est en effet
limitée à 60 degrés.
[0052] Les figures 5 et 12 montrent la position du plot
11 dans le logement 12 pour une position intermédiaire
de la porte 40 dans laquelle elle forme un angle compris
entre 0 et 60 degrés avec le cadre 30.
[0053] Lorsque la porte 40 continue de pivoter pour
s’ouvrir, le deuxième bord arrondi 11B du plot 11 reste
en butée dans le deuxième coin arrondi 12C du logement
12 et le plot 11 pivote autour de l’axe de rotation A2 qui
traverse ce deuxième bord arrondi 11B du plot 11 (figures
7, 8, 14 et 15).
[0054] C’est alors le premier bord arrondi 11A du plot
11 qui glisse le long de la paroi du logement 12, entre
les coins arrondis 12A et 12B, pour arriver à la position
représentée sur les figures 8 et 15 dans laquelle le pre-
mier bord arrondi 11A est en butée contre le troisième
coin arrondi 12B du logement 12 et la porte 40 présente
un de 120 degrés par rapport au cadre 30.
[0055] L’amplitude du mouvement de rotation du plot
11 autour de l’axe de rotation A2 lorsque le deuxième
bord arrondi 11B du plot 11 est en butée dans le deuxiè-
me coin arrondi 12C du logement 12 est également limi-
tée à 60 degrés.
[0056] Les figures 7 et 14 montrent une position inter-
médiaire du plot 11 dans le logement 12 dans laquelle
la porte 40 forme un angle avec le cadre 30 compris entre
60 et 120 degrés.
[0057] Lorsque la porte 40 continue de pivoter pour
s’ouvrir, le premier bord arrondi 11A du plot 11 reste en
butée dans le troisième coin arrondi 12B du logement 12
(figures 9, 10, 16 et 17), et le plot 11 pivote à nouveau
autour de l’axe de rotation A1 qui traverse le premier bord
arrondi 11A du plot 11 (figures 9, 10, 16 et 17).

[0058] Le deuxième bord arrondi 11B du plot 11 glisse
le long de la paroi du logement 12, entre les coins arrondis
12C et 12A du logement 12, pour arriver à la position
représentée sur les figures 10 et 17, dans laquelle le
deuxième bord arrondi 11B est en butée contre le premier
coin arrondi 12A du logement 12 et la porte 40 forme un
angle de 180 degrés avec le cadre 30.
[0059] L’amplitude du mouvement de rotation du plot
11 autour de l’axe de rotation A1 lorsque le premier bord
arrondi 11A du plot 11 est en butée dans le troisième
coin arrondi 12B du logement 12 est également limitée
à 60 degrés.
[0060] Les figures 9 et 16 montrent une position inter-
médiaire du plot 11 dans le logement 12 dans laquelle
la porte 40 forme un angle avec le cadre 30 compris entre
120 et 180 degrés.
[0061] En pivotant alternativement autour de chaque
axe de rotation A1, A2 du plot 11 dont un bord arrondi
11A, 11B se trouve successivement en butée contre un
coin arrondi 12A, 12B, 12C différent du logement 12, le
plot 11 pivote successivement trois fois d’un angle de 60
degrés, ce qui lui permet d’effectuer une rotation de 180
degrés dans le logement 12.
[0062] Le fait que le logement 12 qui accueille le plot
11 soit déporté en porte-à-faux par rapport au bord ex-
terne 31 du cadre 30 permet d’éviter que la paroi latérale
tombante 42 de la porte 40 ne bute contre le cadre 30
lors de l’ouverture de la porte 40. La porte 40 du coffret
électrique selon l’invention peut ainsi être ouverte d’un
angle de 180 degrés.
[0063] Le bord libre 43 de la paroi tombante 42 vient
ici en butée contre chaque bras 14 qui s’étend en porte-à-
faux par rapport au bord extérieur 31 du cadre 30 de
manière à bloquer l’ouverture de la porte 40 à cet angle
de 180 degrés (figures 10 et 17).
[0064] En outre, le positionnement d’une partie de l’en-
semble articulé, ici la partie comprenant le plot, sur la
face intérieure de la porte 40 du coffret électrique, à proxi-
mité de la paroi latérale tombante 42, permet à la porte
40 de recouvrir entièrement l’ensemble articulé 11 dans
sa position fermée, tout en conservant une épaisseur
très fine et une façade plate.
[0065] L’aspect esthétique de la porte 40 du coffret
électrique est donc très satisfaisant.
[0066] Au surplus, la fabrication de l’ensemble articulé
10 et du coffret électrique selon l’invention est très aisée.
[0067] L’ensemble articulé 10 du coffret électrique est
assemblé par insertion du plot 11 dans le logement 12.
[0068] En pratique, la partie de l’ensemble articulé
comprenant le ou les plots est fabriquée par moulage
d’une matière plastique et vient de préférence de forma-
tion avec le cadre ou la porte auquel elle appartient.
[0069] Lorsque l’ensemble articulé 10 comporte com-
me ici deux logements 12 disposés aux extrémités libres
de deux bras 14 qui entourent le montant 13, la partie de
l’ensemble articulé comprenant ces deux logements est
obtenue par l’assemblage de deux pièces comportant
chacune l’un des deux bras 14.
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[0070] Ces deux pièces sont assemblées autour du
montant 13 de manière à engager le plot 11 dans l’un
des logements 12, et ce, quelle que soit l’orientation du
plot 11.
[0071] Ces deux pièces sont fabriquées par moulage
d’une matière plastique. L’une d’entre elles peut venir de
formation avec la porte ou le cadre auquel elle appartient.
[0072] La fabrication est similaire dans le cas d’un en-
semble articulé comportant deux plots s’étendant de part
et d’autre du montant et qui s’engagent chacun dans l’un
des logements.
[0073] On peut également envisager que le coffret
électrique comporte un ensemble articulé ne comportant
qu’un seul logement et un ou deux plots tels que décrits
précédemment.
[0074] Dans ce cas, l’assemblage est très aisé puis-
qu’il suffit d’engager l’un des plots dans le logement uni-
que.
[0075] Dans le coffret électrique prévu préférentielle-
ment selon l’invention, il est prévu deux ensembles arti-
culés 10 tels que décrits précédemment, disposés cha-
cun à proximité d’un coin de la porte 40, le long d’un
même côté de cette porte 40.
[0076] Les plots de ces deux ensembles articulés sont
orientés l’un vers l’autre, de sorte que, lorsque le coffret
électrique est monté sur une paroi verticale, de manière
à faire pivoter la porte 40 autour d’un axe vertical, le plot
de l’ensemble articulé situé le plus haut pointe vers le
bas et le plot de l’ensemble articulé situé le plus bas
pointe vers le haut.
[0077] Le fait que chaque ensemble articulé du coffret
électrique comporte deux logements 12 disposés de part
et d’autre du montant 13 et un seul plot 11 faisant saillie
de ce montant est particulièrement avantageux d’un point
de vue pratique et économique. En effet, il est alors pos-
sible d’utiliser exactement les mêmes pièces pour fabri-
quer la partie de l’ensemble articulé comprenant les deux
logements, que le plot 11 soit orienté d’un côté ou de
l’autre du montant 13. En outre, un seul plot est fabriqué.
[0078] On peut évidemment envisager que l’ensemble
articulé du coffret électrique selon l’invention comporte
deux plots logés dans les deux logements décrits précé-
demment. Ceci est particulièrement avantageux dans le
cas d’une porte de faibles dimensions le long de l’axe de
rotation de la porte. On prévoit alors de préférence un
seul ensemble articulé disposé au milieu du côté concer-
né de la porte.
[0079] Comme le montre la figure 18, selon le deuxiè-
me mode de réalisation du coffret électrique selon l’in-
vention, l’ensemble articulé 10 autorise une ouverture de
la porte sur le cadre d’un angle supérieur à 180 degrés.
[0080] Il suffit pour cela que la géométrie de la porte
40 soit modifiée : celle-ci ne comporte alors plus de paroi
tombante le long de l’axe de rotation de la porte formant
une butée contre le bord extérieur 31 du cadre 30.
[0081] Dans ces conditions, la porte 40 peut pivoter ici
jusqu’à un angle d’ouverture U de 231 degrés sur le cadre
30, c’est-à-dire jusqu’à ce que le bord libre 44 de la plaque

41 formant la porte 40 arrive en butée contre le bras 14
s’étendant à l’extérieur du cadre 30 et dans lequel le lo-
gement 12 de l’ensemble articulé 10 est ménagé.
[0082] Différents moyens de butée peuvent évidem-
ment permettre de limiter le pivotement de la porte à un
angle compris entre 180 et 231 degrés.
[0083] L’ajustement des géométries du cadre et de la
porte peuvent également permettre d’atteindre des an-
gles d’ouvertures supérieurs à 231 degrés.
[0084] Un ensemble articulé autorisant une ouverture
à un angle d’ouverture supérieur à 180 degrés sera par-
ticulièrement avantageux pour la réalisation d’un coffret
électrique monté en saillie. Ainsi, la porte de ce coffret
électrique pourra pivoter jusqu’à prendre appui sur une
partie du coffret ou sur la paroi de montage, ce qui sou-
lage l’ensemble articulé et augmente sa durée de vie.

Revendications

1. Coffret électrique comportant un boîtier muni d’un
cadre (30) fermé en face avant par une porte (40),
ladite porte (40) étant montée à pivotement sur ledit
cadre (30), caractérisé en ce que ladite porte com-
prend au moins un plot (11) qui comporte deux axes
de rotation (A1, A2) distincts et est accueilli dans un
logement (12) disposé à l’extrémité libre d’un bras
(14) s’étendant à partir du bord extérieur (31) du ca-
dre (30), en porte-à-faux par rapport à ce bord exté-
rieur (31), et en ce que ledit plot (11) et ledit logement
(12) sont agencés de telle sorte que ledit plot (11)
est adapté à pivoter dans le logement (12) alterna-
tivement autour de ses deux axes de rotation (A1,
A2) de manière à autoriser une ouverture à au moins
180 degrés de la porte (40) sur le cadre (30).

2. Coffret électrique selon la revendication 1, dans le-
quel lesdits axes de rotation (A1, A2) du plot (11)
sont parallèles.

3. Coffret électrique selon la revendication 2, dans le-
quel ledit plot (11) présente une forme allongée selon
une direction perpendiculaire auxdits axes de rota-
tion (A1, A2).

4. Coffret électrique selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel ledit logement (12) présente
une forme globalement triangulaire.

5. Coffret électrique selon la revendication 4, dans le-
quel le logement (12) présente trois coins arrondis
(12A, 12B, 12C), chacun étant adapté à accueillir un
bord arrondi (11A, 11B) du plot (11).

6. Coffret électrique selon la revendication 5, dans le-
quel ledit plot (11) et ledit logement (12) sont agen-
cés de telle sorte que, lors de l’ouverture de la porte
(40) depuis sa position fermée jusqu’à sa position
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ouverte, le plot (11) comporte toujours un bord ar-
rondi (11A, 11B) en butée contre un coin arrondi
(12A, 12B, 12C) du logement (12) et il pivote autour
de l’axe de rotation (A1, A2) qui traverse ce bord
arrondi (11A, 11B).

7. Coffret électrique selon la revendication 6, dans le-
quel le plot (11) glisse contre la paroi du logement
(12) pour positionner ses bords arrondis (11A, 11B)
successivement en butée contre les différents coins
arrondis (12A, 12B, 12C) du logement (12).

8. Coffret électrique selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel ledit plot (11) est un plot (11)
unique s’étendant d’un côté d’un montant central
(13).

9. Coffret électrique selon l’une des revendications 1 à
7, dans lequel il est prévu deux plots (11) s’étendant
de part et d’autre d’un montant central (13).

10. Coffret électrique selon l’une des revendications 8
et 9, dans lequel il est prévu deux logements (12)
s’étendant en regard l’un de l’autre et chacun adapté
à accueillir chaque plot (11).

11. Coffret électrique selon l’une des revendications 1 à
10, dans lequel ladite porte (40) comporte une pla-
que de façade (41) bordée au moins le long d’un
côté par une paroi latérale tombante (42) et dans
lequel ledit plot (11) est disposé à l’intérieur de la
porte (40), à proximité de la paroi latérale tombante
(42).

12. Coffret électrique selon l’une des revendications 1 à
11, dans lequel ledit plot (11) et ledit logement (12)
sont entièrement recouverts par la porte (40) dans
sa position fermée.
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